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Centre de formation professionnelle

Rue d’Angleterre 57 -1060 Bruxelles

02 533 32 11

emploi@braille.be

Le Centre de formation professionnelle de la Ligue Braille, partenaire de Bruxelles-Formation propose des formations professionnelles dans le secteur tertiaire. 

L’adaptation aux différentes déficiences visuelles est une spécificité essentielle de la formation. Elle consiste en aides techniques (support braille et/ou auditif), agrandissements, adaptations informatiques, etc.) et en un apprentissage des techniques spécifiques (emploi du résidu visuel, prise de note en braille, usage de la barrette braille, etc.).

Missions du Centre de formation :

1. Viser des objectifs pédagogiques et méthodologiques adaptés aux rythmes d’apprentissage et aux besoins des personnes handicapées de la vue.

2. Assurer un suivi et un accompagnement effectif de l’insertion professionnelle des personnes accueillies tant durant la formation qu’à l’issue de celle-ci.

3. Inscrire l’action dans les dispositifs en vigueur visant à l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi.

Finalité poursuivie par le Centre : 

Optimaliser au maximum les chances d’intégration professionnelle des personnes handicapées de la vue.

Public concerné par le Centre: 

Personne présentant un handicap visuel d’au moins 30% selon le barème officiel belge des invalidités

Personne âgée de 18 ans au moins

Personne admise au PHARE, au VDAB ou à l’AWIPH

Statut : répondre à l’une des 3 catégories suivantes :

Personne inscrite comme demandeuse d’emploi au Forem ou chez Actiris

Ou travailleur qui suit la formation pendant ses heures de travail

Ou personne sous statut INAMI

1. Formation qualifiante

Principe : 

Permettre au stagiaire d’acquérir des compétences utilisables sur le marché de l’emploi. 

Objectif :

Développer les attitudes professionnelles attendues, les connaissances et les compétences nécessaires pour l’exercice d’un métier ou d’une fonction.

Prérequis : 

Avoir atteint les objectifs fixés en préformation et réussir le test d’entrée en français et en mathématique

Le braille n’est pas un prérequis : l’initiation peut se faire dans le cadre de la remédiation

La dactylographie n’est pas un prérequis : l’apprentissage peut se faire durant la formation.

Les tests en langues et en dactylographie sont des tests de niveau afin de savoir quelles compétences sont déjà maîtrisées.

Un bilan d’orientation professionnelle peut être demandé en complément.

Stage d’achèvement : minimum 2 mois

Objectif du stage : permettre au stagiaire de s’adapter aux conditions réelles de travail.

Notre spécificité implique la création de deux unités de formation particulières pour les trois profils ainsi que pour la préformation et la formation continuée : 

· Braille 

· Apprentissage intégré des aides techniques, c’est-à-dire que cela ne peut s’apprendre que dans un contexte de travail d’une autre matière, pour que cela prenne du sens.

Trois filières de formation qualifiante : 

1.1. Assistant de réception et téléphoniste 

Comme son nom l’indique, l’assistant(e) de réception-téléphoniste, appelé également auxiliaire d’accueil est amené(e) 

· recevoir, informer et orienter des visiteurs ou des clients ; 

· à recevoir, transmettre ou filtrer des communications téléphoniques. 

Ces fonctions impliquent une bonne aptitude à l’oralité d’une part, un sens aigu du service et des relations humaines d’autre part. L’emploi s’exerce, à partir de consignes précises et  sous la responsabilité d’un chef hiérarchique, en principe dans un hall de réception, seul ou en équipe selon le volume des activités et les flux de visiteurs. La fréquence des appels et la diversité des demandes nécessitent une vigilance permanente. 

Objectifs de formation : 

1. Développer les compétences professionnelles nécessaires pour recevoir, informer, orienter des visiteurs ou clients

2. Développer les compétences professionnelles nécessaires pour recevoir, transmettre, filtrer des communications téléphoniques.

3. Développer les ressources nécessaires en expression orale et en relations humaines

4. Développer les ressources nécessaires en matière d’organisation, d’adaptation et de respect des consignes du responsable hiérarchique.

1.2. Auxiliaire administratif et d’accueil 

L’emploi d’auxiliaire administratif et d’accueil s’exerce à partir de consignes précises et  sous la responsabilité d’un chef hiérarchique. Il s’apparente aux fonctions d’un employé de bureau polyvalent de premier niveau. Les tâches spécifiques à cet emploi sont essentiellement des tâches d’exécution qui comportent un caractère répétitif.

Il s’articule selon deux grands axes :

Le premier axe est l’accueil des personnes (en face à face, au téléphone) pour recevoir, informer et orienter des visiteurs ainsi que pour recevoir, transmettre ou filtrer des communications téléphoniques. Ces fonctions exigent une bonne aptitude à l’oralité et un sens aigu du service et des relations humaines. L’emploi s’exerce en principe dans un hall de réception, seul ou en équipe selon le volume des activités et les flux de visiteurs. La fréquence des appels et la diversité des demandes nécessitent une vigilance permanente. 

Le deuxième axe est le soutien des activités d’un secrétariat : saisir et présenter des documents divers pour un service ou pour un chef hiérarchique, à l’aide de techniques bureautiques (en particulier le traitement de texte) ; trier, classer et archiver des documents selon des procédures fixées, gérer le courrier. Dans certaines entreprises, assurer également la présentation visuelle de documents dans le respect des normes et de la charte graphique d’une entreprise ou d’un service administratif. 

Objectifs de formation :

1. Développer les compétences professionnelles pour accueillir des personnes et pour offrir un soutien dans les activités de secrétariat.

2. Développer les ressources nécessaires en matière d’expression orale et de savoir-faire relationnel.

3. Développer les ressources nécessaires en matière d’organisation, de précision, de gestion des priorités.

1.3. Technicien de bureau  

L’expression « technicien de bureau » est une appellation générique couvrant divers métiers administratifs dont les fonctions consistent pour l’essentiel à recueillir, vérifier, trier, saisir, traiter, transformer, présenter des données ; envoyer des informations écrites et orales de manière manuelle et/ou avec du matériel électronique ou informatique.

Le contenu du travail varie selon les lieux de l’activité (services administratifs d’industrie, P.M.E., entreprises commerciales, administrations publiques, banques, compagnie d’assurance, etc.).  Cependant, même si elles sont plus ou moins variées et spécialisées, ces activités professionnelles font appel à un ensemble limité de compétences bien spécifiques.

Le technicien de bureau assure également des fonctions relevant de l’emploi-type « aide-comptable », particulièrement dans les petites entreprises.

Objectifs de formation :

1. Développer les compétences professionnelles nécessaires pour assurer la saisie, la présentation, le traitement et la gestion des informations internes et externes d’un service, d’une entreprise.

2. Développer les ressources nécessaires en matière d’expression et de savoir-faire relationnel en vue d’établir des relations fonctionnelles avec des collègues de travail, les différents services de l’entreprise et les interlocuteurs externes

3. Développer les ressources nécessaires en matière d’organisation et de gestion de ses propres activités de travail.

2. Préformation en travaux de bureau

Principe : 

Acquisition de compétences de base nécessaires à l’entrée dans un processus d’insertion socio professionnelle.

Prérequis :

Connaissance de l’alphabet

Expression écrite et orale de base en français

Faire preuve d’autonomie dans ses déplacements

Le programme s’adresse aux personnes exprimant un projet professionnel clair mais ne disposant pas des prérequis nécessaires.

Objectifs de la préformation en travaux de bureau : 

1. Combler les lacunes dans les connaissances générales et techniques (dactylographie, mathématiques et français)

2. Développer l’autonomie et les comportements socioprofessionnels adaptés à des situations de formation et d’emploi (Savoir vivre, règlement : cela ne fait pas partie d’un cours mais s’apprend par la cohabitation)

3. Prendre conscience de ses aptitudes d’opérer une revalorisation de soi, d’améliorer la connaissance de soi, de développer son potentiel personnel, affiner le projet professionnel. 

4. Se familiariser avec le milieu professionnel (législation sociale théorie + pratique)

5. Ecriture et lecture en braille 

3. Formation continuée

Principe : 

Permettre au stagiaire-travailleur d’acquérir des compétences utilisables sur le marché de l’emploi en vue de maintenir son poste ou de réussir sa réorientation.

Prérequis : 

Avoir atteint les objectifs fixés en préformation et réussir le test d’entrée en français et en mathématique

Le braille n’est pas un prérequis : l’initiation peut se faire dans le cadre de la remédiation.

La dactylographie n’est pas un prérequis : l’apprentissage peut se faire durant la formation.

Trois cas de figure peuvent se présenter impliquant des approches différentes :

1. Maintien de l’emploi : 

Exemples : il y a eu une mise à jour du logiciel d’adaptation et la personne doit apprendre à s’en servir, mutation prévue dans un autre service, nouvelles applications au sein de l’entreprise, nouvelle mission, etc.  

Cette formation se définit selon le niveau de départ et l’objectif précis à atteindre pour maintenir la fonction dans l’entreprise et répondre aux besoins de l’employeur.

2. Apparition du handicap visuel

Au cours de la carrière, il peut arriver que l’une ou l’autre pathologie survienne et place le travailleur devant un dilemme personnel et professionnel : baisser les bras et tout arrêter ou continuer en s’adaptant ? Ceux qui s’adressent au CFP ont fait le second choix. L’adaptation ne peut pas se faire uniquement au CFP. Un travail d’équipe s’impose : la personne est alors prise en charge par d’autres services de la Ligue pour développer l’autonomie au sens large, en parallèle avec la formation continuée au CFP.

3. Aggravation du handicap visuel

Une formation liée à l’adaptation à l’évolution du handicap est souvent demandée car cela implique le changement de logiciels d’aide, ou l’intensification de l’usage du braille, l’apprentissage de nouvelles techniques pour continuer à exécuter les tâches prévues initialement. 
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